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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres d'information et d'orientation
Question écrite n° 11554

Texte de la question

M Roger Gouhier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation professionnelle des conseillers d'orientation du CIO Il rappelle que les conseillers
interviennent aupres des jeunes et de leur famille pour les aider a faire le point, a se determiner. Il affirme qu'il
est necessaire de maintenir le recrutement de 120 eleves conseillers d'orientation par an et qu'il convient
egalement de creer des postes de conseillers a la hauteur des besoins pour que chaque jeune puisse decouvrir
ses interets et ses motivations, exprimer ses aspirations, ses attentes, comprendre les informations sur la realite
sociale et professionnelle, prendre conscience de ses attitudes face a la scolarite, determiner des strategies de
formation, elaborer son projet personnel d'avenir. Il signale que dans certains CIO de l'academie de Creteil, la
prise en charge par conseiller atteint ou depasse 1 500 eleves du second degre. Il souleve deux autres points :
d'une part, le maintien du quart de l'horaire hebdomadaire de 39 heures consacre au perfectionnement
individuel et a l'etude de la documentation et, d'autre part, la revalorisation de la grille indiciaire et son
alignement sur celle des professeurs certifies de lycee. En consequence, il lui demande quelles mesures seront
prises pour faire face a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conseillers d'orientation, aux cotes des chefs d'etablissement et des enseignants, jouent un role
important dans la preparation des choix scolaires et professionnels des eleves. Les actions qu'ils menent
doivent etre maintenues, et il n'est pas envisage de fermer les centres de formation existants. Une reflexion sur
les services d'information et d'orientation est engagee, a partir du rapport depose par les inspections generales.
Il s'agit d'un dossier complexe et il ne convient pas de prendre de decisions hatives. A court terme, la situation
actuelle sera maintenue, en particulier le flux de formation annuel de 60 conseillers d'orientation. Ce flux se situe
au-dela des besoins de renouvellement d'un corps qui a connu une croissance rapide puisque le nombre des
emplois a double en quinze ans. A la rentree scolaire 1988 les effectifs d'eleves du second degre public
s'elevaient en France metropolitaine et dans les departements d'outre-mer a 4 514 000 eleves. Le nombre des
emplois de directeur et de conseiller d'orientation attribues aux centres d'information et d'orientation etait de 4
207, ce qui correspond a 1 073 eleves par emploi. A l'interieur de chaque academie, la repartition des emplois
de conseiller d'orientation est de la competence du recteur qui apprecie les situations locales et les urgences.
Les conditions de travail des personnels d'orientation sont actuellement fixees par la circulaire du 7 fevrier 1969.
Ce texte autorise une repartition de l'horaire hebdomadaire en vigueur dans la fonction publique adaptee aux
taches a accomplir par les personnels d'orientation : le principe d'une repartition adaptee de cet horaire apparait
souhaitable en raison des particularites d'exercice de ces personnels. La revalorisation de la situation des
personnels d'orientation est envisagee sur les bases suivantes. Pour les conseillers d'orientation, revalorisation
indiciaire debutant en 1990 et aboutissant progressivement a l'indice 636 en fin de carriere, puis a l'indice 652
au lieu de 613 actuellement ; creation a la rentree 1990 d'une indemnite de 3 000 F par an. Pour les directeurs
de centre d'information et d'orientation : des la rentree 1989, attribution d'une bonification d'anciennete de 2 ans
du 4e au 7e echelon, de 18 mois du 8e au 11e echelon ; creation d'une hors classe comprenant 15 p 100 des
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effectifs de la classe normale, progressivement a partir de la rentree 1990 ; creation d'une indemnite de 3 000 F
par an a partir de la rentree 1990.
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